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Agent de maîtrise (C2)

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 29-04-2026

Filière : Filière technique

Catégorie : C

Type(s) de concours : Sur titres, Sur épreuves

Voie(s) d'accès : Interne

Nombre de postes offerts par l'établissement : 2

Adresse d'envoi email des candidatures : concours.drh@chu-grenoble.fr

Date du concours : 29-06-2026

A propos du poste :

Un concours interne sur titres est ouvert au Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes à partir du

29 juin 2026 en vue de pourvoir 2 postes d'agent de maîtrise spécialité restauration au Centre Hospitalier 
Universitaire Grenoble Alpes, Direction Achats Equipements Logistique.

(* la date définitive du concours sera fixée en fonction des disponibilités du jury)

Informations sur l'établissement

Nom : CHU GRENOBLE ALPES

Ville :  38700 La Tronche

Site Web : http://www.chu-grenoble.fr

Pour candidater

Date limite de candidature : 28-05-2026

Conditions de candidature :

Les agents de maîtrise sont recrutés conformément aux dispositions des articles 4-6 et 4-7 du décret du 19 mai 2016 
susvisé et aux dispositions de l’article 4-1 du décret 2016-1705.

Le concours est ouvert dans la Spécialité Restauration aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction 
publique hospitalière, de la fonction publique territoriale, de la fonction publique de l'Etat et aux militaires, ainsi qu'aux 
candidats en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale.

Les candidats mentionnés à l'alinéa précédent doivent être titulaires de l'un des diplômes, certifications ou 
qualifications reconnues comme équivalentes, dans les conditions fixées par les articles R 325-10 à 325-26 du Code 
Général de la Fonction Publique, correspondant à la Spécialité Restauration, exigé pour accéder au concours 



d'ouvrier principal de 2e classe, et justifier de trois années au moins de services publics au 1er janvier de l'année au 
titre de laquelle le concours est organisé.

Ce concours est également ouvert aux titulaires d'un des diplômes, certifications ou équivalences mentionnés à 
l'alinéa précédent et justifiant de quatre ans de services auprès d'une administration, d'un organisme ou d’un 
établissement mentionné à l'article L. 325-5 du code général de la fonction publique, dans les conditions fixées par 
cet article.

Ce concours est complété d’une ou plusieurs épreuves.

Les agents recrutés dans le corps des agents de maîtrise sont titularisés dès leur nomination.

Pièces à fournir :

Les candidatures composées :

D’une lettre de candidature qui précisera en références le n° de l’arrêté du concours et la spécialité pour laquelle le 
candidat postule

D'un curriculum vitae détaillé (précisant le nom, prénom, date de naissance, nationalité, adresse, téléphone, situation 
familiale, nombre d’enfants, diplômes, formations, expériences professionnelles etc.)

D’une copie de l’original des diplômes, titres et certificats obtenus, (l’original du diplôme sera à présenter 
impérativement à la DRH au moment de la nomination)

Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport (nationalité française ou européenne exigée)

Un état des services publics

doivent être adressées, au plus tard le jeudi 28 mai 2026, par écrit, au Directeur des Ressources Humaines, par lettre 
recommandée le cachet de la poste faisant foi, ou remises en mains propres au service des concours de la DRH 
2ème étage du Pavillon Dauphiné (de 8h30 à 11h30) à l’adresse suivante :

Direction des Ressources Humaines- service concours Bureau D222

C.H.U. Grenoble Alpes

CS 10217

38043 GRENOBLE CEDEX 9

Mail pour l'envoi des candidatures : concours.drh@chu-grenoble.fr

Adresse postale pour l'envoi des candidatures 
:

Direction des Ressources Humaines- service concours Bureau 
D222

C.H.U. Grenoble Alpes

CS 10217

38043 GRENOBLE CEDEX 9
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